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- Introduction -
A/ Le rapport du délégataire qui vous est soumis répond aux obligations
règlementaires et contractuelles suivantes

1- Article L-3131-5 du Code de la Commande Publique (ancien article 52 de
l'ordonnance du 29 janvier 2016, abrogé par l'ordonnance n°2018-1074 du 26
novembre 2018)

Le concessionnaire produit chaque année un rapport comportant notamment les
comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution du contrat de
concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des services.
Lorsque la gestion d'un service public est concédée, y compris dans le cas prévu à
l'article L. 1121-4, ce rapport permet en outre aux autorités concédantes d'apprécier
les conditions d'exécution du service public..

2 —Articles R-3131-2 à R-3131-4 du Code de la Commande Publique (ancien
article 33 du décret du ter février 2016, abrogé par le Décret 2018-1075 du 3
décembre 2018)

Le rapport prévu par l'article L. 3131-5 est produit chaque année par le
concessionnaire, avant le 1 er juin.
Il tient compte des spécificités du secteur d'activité concerné et respecte les
principes comptables d'indépendance des exercices et de permanence des
méthodes retenues pour l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant
la comparaison entre l'année en cours et la précédente. Toutes les pièces
justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le concessionnaire à la
disposition de l'autorité concédante, dans le cadre de son droit de contrôle. (R-
3131-2 du Code de la Commande Publique).

Conformément à l'article R-3131-3 du Code de la Commande Publique, ce rapport
comprend, notamment

1 °Les données comptables suivantes

a) Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la concession rappelant les
données présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour
l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation
directe pour les charges directes et selon des critères internes issus de la
comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont
précisées dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de
structure ;
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b) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et
pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects
imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une
année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ;

c) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du
contrat ;

d) Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année
conformément aux obligations contractuelles ;

2° Une analyse de la qualité des ouvrages ou des services demandés au
concessionnaire, comportant tout élément qui permette d'apprécier la qualité des
ouvrages ou des services exploités et les mesures proposées par le
concessionnaire pour une meilleure satisfaction des usagers. La qualité des
ouvrages ou des services est notamment appréciée à partir d'indicateurs, proposés
par le concessionnaire ou demandés par l'autorité concédante et définis par voie
contractuelle.

— Article R-3131-4 du Code de la Commande Publique

Lorsque la gestion d'un service public est concédée, le rapport comprend
également
1 °Les données comptables suivantes

a) Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à
l'exploitation du service public concédé, comportant notamment une description des
biens et, le cas échéant, le programme d'investissement, ycompris au regard des
normes environnementales et de sécurité ;

b) Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier
établissement et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à
l'exploitation du service public concédé ainsi qu'une présentation de la méthode de
calcul de la charge économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation
de la concession ;

c) Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise
du service concédé ;

d) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel,
liés à la concession et nécessaires à la continuité du service public ;

2° Une annexe comprenant un compte rendu technique et financier comportant les
informations utiles relatives à l'exécution du service, notamment les tarifs pratiqués,
leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres recettes
d'exploitation.
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3- Articles du Cahier des Charges

A) Article 21 —Rapport annuel du concessionnaire

ARTICLE 21 — f~APPORT ANiVUEL DU CONGESSIOfdNAIRE

Article 21.1 Cor►tenu du rappo~~ annuel

Conformément à l'Article L.1411-3 du Code Gënéral des Collectivités Territoriales et à l'article 52 de
POrdonnance n°2016-65, le Concessionnaire produit et transmet à la Collectivité chaque année, a~iant
le 1E~ juin, un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations
afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité de service
assortie d'une annexe permettant à la Collectivité d'apprécier les conditions d'exécution du service
public.

Le rapport mentionné devra se conformer notamment aux prescriptions de l'article 33 du décret
n°2016-86. A ce titre, il devra notamment respecter les principes comptables d'indépendance des
exercices et de permanence des méthodev retenues pour l'élaboration de chacune de ses parties,
tout en permettant la comparaison entre l'année en cours et les précédentes.

Ainsi, les éléments financiers suivants seront à minima abordés dans le contenu du rapport annuel

{i) Le compte ann«el de résultat de l'exploitation de la concession rappelant les données présentées
l'année précédente

(ii) Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et pluriannuel
retenus pour !a détermination des produits et charges directs et indirects imputés au compte de
résultat de l`exploitation

(iii) Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat

(iv} Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service
concédé

(v) Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la
concession ef nécessaires à la continuité du service pub'ic

(vi) Les investissements annuels du Concessionnaire

(vii) Les perspectives pour l'établissement àmoyen terme, en termes d'évolution du Produit Brut des
Jeux sur les prochaines années et notamment les variations par rapport au prévisionnel.

Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le Concessionnaire à la
disposition de la Collectivité dans Le cadre de son droit de cortrôle. La non-production de ce rapport
constitue une faute contractuelle et entraîne le paiement de pénalités, dans les conditions de (Article
2~ du przsenr contrat.

Article 21.2 ~Z~aa~uion c1e présentation dt~ rapport an~ta~l

La Collectivité pourra demander la participation de reprÉsentants du Concessionnaire àune réunion
de présentation ayant pour objet le rapport annuel d'exploitation du Casino. La convocation à la
réunion est envoyée au titulaire au moins dix jours avant la date de la réunion.
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B) Les renseignements juridiques sur l'exploitation

La SCC exploitant le casino de CARNAC est une société par actions simplifiée à
associé unique au capital social de 234 000 €dont le siège social est situé au
41, avenue des Salines — 56 340 CARNAC - Inscrite au RCS de Lorient sous le n°
423 872 340. La SCC est une filiale de la Société Franco-Belge de Casinos qui
depuis le 5 juillet 2019 a procédé à un changement de dénomination sociale en

CIRCUS CASINO France »avec pour nouveau sigle « CCF », société par actions
simplifiée, au capital social de 2 000 000 €ayant son siège 37-39 Boulevard Murat
75016 PARIS.

Le cahier des charges a été signé le 21 juin 2020 pour une durée de quinze ans.
L'autorisation de jeu en vigueur a été délivrée le 22 juin 2020 jusqu'au 30 juin 2025.

C~
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= I- Comptes retraçant la totalité des opérations
1.1-Rapport financier

Principes et méthodes

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 octobre 2021 ont été établis
conformément aux règles de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues
par la réglementation en vigueur.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du
principe de prudence, conformément aux hypothèses de base

• Continuité de l'exploitation,
• Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
• Conformité au règlement CRC 006 relatif à la nouvelle loi sur les passifs,
• Conformité au plan comptable annexé à l'arrêté du 27 février 1984 relatif à la

comptabilité des casinos,
• Indépendance des exercices conformément aux règles générales

d'établissement et de présentation des comptes annuels

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité
est la méthode des coûts historiques.

La société a appliqué à compter de l'exercice ouvert le 1 er novembre 2006 les
nouveaux règlements 2002-10 et 2004-06. Ces changements de méthode sont
sans impact significatifs.

Les_Principales méthodes comptables retenues sont les suivantes
• Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coüt d'acquisition.
• Les immobilisations financières sont évaluées au coût historique d'acquisition.
• La valorisation des stocks est déterminée selon la méthode du coût moyen

pondéré.
• Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale.
• Le casino est locataire du bâtiment et qu'il ne détient donc pas d'immobilier.
Calcul des amortissements et des provisions
Les amortissements sont calculés suivant le mode économique assimilé au
linéaire

Logiciels de 1 à 3 ans
Constructions de 20 ans à 50 ans
Agencement des Constructions de 10 ans à 25 ans
Installations techniques de 5 à 15 ans
Matériels et outillages industriels de 5 à 10 ans
Installations générales, agencements de 5 à 15 ans
Matériels de transport 5 ans
Matériels de bureau et informatique de 3 à 10 ans
Mobiliers de bureau de 5 à 10 ans
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Dans le cadre des contrats de concession et pour les biens de retour, les durées
d'utilité .sont plafonnées le cas échéant à la durée résiduelle du contrat de
concession.

Les provisions sur créances douteuses sont valorisées au réel hors taxes.

La société constitue des provisions pour faire face aux risques et charges certains
et probables à la clôture de chaque exercice dans le respect du principe de
prudence.

Commissariat aux Comgtes

Les comptes sont audités et certifiés par le Cabinet ERNST & YOUNG — 1-2 place
des Saisons —Paris la Défense 1 — 92 400 Courbevoie en qualité de Commissaire
aux comptes titulaire.
Le Cabinet AUDITEX — 1-2 place des Saisons —Paris la Défense 1 — 92 400
Courbevoie fait office de Commissaire aux comptes suppléant.

Compte d'exploitation

Les comptes sont établis selon les règles et principes prévus par la réglementation
française en vigueur. Il n'y a pas eu de modification significative de méthode au
cours de l'exercice.

Tous les produits et charges sont affectés directement à l'exploitation du casino.

Documents joints
Copie des tableaux de la liasse fiscale (en annexes)
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Faits marquants et commentaires sur l'évolution du chiffre
d'affaires

Comparativement à bon nombre d'entreprises, le secteur des Casinos est
pleinement impacté par le contexte économique, financier et sanitaire qui frappe les
performances, les activités et les structures financières des entreprises. Plus qu'un
phénomène ponctuel, le contexte général durait depuis maintenant plusieurs
années en raison d'un contexte mondial économique et financier difficile, mais à
cela s'est rajouté la pandémie liée à l'épidémie de la Covid 19.
A ce jour, l'environnement macro-économique en France est marqué par un
contexte économique instable, la crise sanitaire reste très présente et le pass
sanitaire et vaccinal impose des contraintes lourdes auprès de nos clients. De plus,
la situation internationale fait peser des menaces de conflits dans l'est de l'Europe
avec la Russie, ne favorise pas un contexte économique propice à la dynamique du
commerce mondial.
Même si la politique gouvernementale de soutien aux entreprises à travers la
politique du «quoi qu'il en conte » a permis de sauvegarder les commerces, les
casinos ont totalement fermé durant presque 9 mois.
En complément de ces impacts directs sur nos activités, nous subissons toujours
les conséquences inhérentes à des décisions ayant eu des conséquences
négatives majeures sur l'activité des Casinos en France

• Une activité des casinos qui reste très fortement réglementée et hautement
taxée ;

• La taxe sur les salaires (particularité applicable à l'activité des casinos avec
une tranche supplémentaire de 20 % et un alignement de la taxe sur celle
applicable aux cotisations de CSG et de CRDS) ;

• L'augmentation du forfait social ;

• L'augmentation du taux de la TVA (d'une part sur nos activités de restauration
et d'animation, et d'autre part sur notre activité de jeux, étant non soumise à
TVA, empéche la récupération de la TVA facturée par nos fournisseurs, ce
qui en aggrave par conséquence le montant de la charge totale facturée et
comptabilisée dans les comptes de la société) ;

• Un renforcement au niveau national et international du contrôle financier des
particuliers ;

• Le rabot fiscal sur la déductibilité d'une quote-part de charges financières
pouvant restreindre les investissements financés par des sources de
financement externes ;

D
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• L'évolution au 31 octobre 2014 de la fiscalité des jeux et plus particulièrement
des modalités de calcul du prélèvement, impactant le taux marginal de
prélèvement à la hausse.

• La hausse de la CSG au 1 ef janvier 2018 (passage de 12 à 13.7%) qui
impacte directement le compte d'exploitation du Casino de façon défavorable.
Par ailleurs, les gains des clients de + 1 500 €sont également impactés, ce
qui n'est pas un bon impact commercial.

Concernant le casino CIRCUS de CARNAC, l'activité sur l'exercice 2020/2021 a
connu une situation inédite. En effet, l'ensemble des casinos français ont dü fermer
leurs portes du 29 octobre 2020 au 19 juin 2021, soit 7.5 mois pour cause de
confinement lié à la situation de la Covid 19.
Devant cet état de fait inédit, il a été entendu avec M. le Maire et son conseil
municipal, en cours de saison, de modifier le cahier des charges pour la période du
01/11/20 au 31/10 22

- Prolonger de la DSP jusqu'au 31/10/2036, au lieu de 2035.
- Réduire le nombre d'opérations sur les activités artistiques et les animations.

Cela a fait l'objet du ter avenant au cahier des charges du 05 mars 2020, qui a été
signé le 27 juin 2021 pour une durée de 2 ans.
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Dans ce contexte, l'analyse comparative des chiffres de CA et PBJ ne présente pas
vraiment un intérét objectif.
Pour autant, la reprise de l'activité à partir du 20 juin au 31 octobre 2021 a permis
de constater une bonne reprise de la fréquentation et du PBJ/CA, après 7,5 mois de
fermeture, les clients sont revenus avec plaisir et impatience, permettant de réaliser
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de bons chiffres sur cette courte période. Cela a contenu partiellement la
dégradation de notre PBJ à -38% / n-1.
Il faut rappeler tout de méme que la réouverture de notre établissement s'est
accompagnée de mesures sanitaires importantes (fermeture anticipée et cotât
d'entrées, port du masque/distanciation sociale d'un mètre...) qui ont eu pour
conséquence de contraindre notre clientèle dans leur liberté de mouvements dans
l'établissement.
Il est a noté aussi qu'il y a eu un changement de Directeur Général Délégué en
septembre 2021. M. Robert Plumier a quitté le casino Circus Carnac pour prendre
la direction du casino Circus de Barbotant. M Plumier a été remplacé par M Philippe
Loriot.

Evolution du Chiffre d'Affaires

N•1 N Ecart NIN-1
Produit Brut Machines à sous 5 095 269 € 3130 246 € -1965 023 € -38,57%
Produit Brut Jeux de tables 251502 € 159 746 € -91756 € -36,48%
Total PBJ 5 346- 771€ 3 289 992 € •2 056 719 € -38,41%
Prélèvement 2 399 271€ 1316 212 € -1083 059 € -45,14%
PB NET 2 947 500 € 1913 l80 € •913 720 € •33,04%
Chiffre d'Affaires Restauration 238 803 € 132 389 € m106 414 € -44,56%
Chiffre d'Affaires Autres 6 207 € 3 450 € -2 757 € -44,42%

Evolution du produit brut machines à sous

Le produit brut des Machines à Sous est en baisse (- 38.57 %).

Compte tenu de la fermeture de l'établissement pendant 7.5 mois, l'analyse
comparative des chiffres de CA et PBJ/ N-1 ne présente pas vraiment un intérét
objectif.
Malgré ces contraintes, nous avons tout de même continuer à investir dans de
nouvelles machines à sous

- L'investissement en matériel de jeux pour un montant total de 42 902€

- Le réaménagement complet de l'offre de jeux lié à la distanciation sociale de
1 mètre entre joueur, nous obligeant à éteindre un grand nombre de
machines pour respecter les obligations du Gouvernement.

11
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L'accueil toujours présent, la communication et l'utilisation des outils
marketing qui ont permis de maintenir notre position concurrentielle.

Tout cela a contribué à limiter la perte de l'exploitation malgré cette période
complexe de fermeture.

Evolution du produit brut des jeux de tables

Le produit brut des jeux de table a connu une forte baisse (- 36.48%)

Compte tenu de la fermeture de l'établissement pendant 7.5 mois, l'analyse
comparative des chiffres de CA et PBJ/ N-1 ne présente pas vraiment un intérét
objectif.

- Le réaménagement complet de l'offre de jeux imposé par la distanciation
sociale de 1 mètre entre joueur, nous a obligé à exploiter 1 places sur 2 sur
nos tables, dégradant ainsi notre capacité d'accueil et de générer du pbj.

- Pour la seconde partie de la saison, nous avons effectué un gros travail sur
la qualité de notre accueil pour que notre clientèle puisse reprendre leurs
habitudes malgré les contraintes.

Evolution du chiffre d'affaires restauration

Le secteur de la restauration est en décroissance avec une baisse de — 44.56%.

Compte tenu de la fermeture de l'établissement pendant 7.5 mois, l'analyse
comparative des chiffres de CA/ N-1 ne présente pas vraiment un intérét objectif.

Cependant, en accord avec le cahier des charges, la restauration a connu une
mutation importante en 2019 avec la mise en place de l'enseigne « Circus Bistro
qui garantit des cartes basées sur des produits frais cuisinés «maison ».

Cette volonté de travailler «local » a pu être testé dans la seconde partie de la
saison, à l'occasion des vacances d'été. La formule a beaucoup séduit notre
clientèle habituée et touristique, méme si les mesures sanitaires liées à la Covid 19
nous ont beaucoup entravé dans nos ambitions.
L'utilisation de la salle de réception, freinée elle aussi par la pandémie a vu son
chiffre baisser fortement, en effet les spectacles ont été supprimés. L'exploitation de
cette salle pour les séminaires et le banquet nous a beaucoup manqué.

Evolution du prélèvement versé à la Ville

La quote-part du prélèvement est proportionnelle à la baisse de pbj. En effet nous
avons contribué à hauteur de 1 316 212 €sur l'exercice soit 45.14% en moins que
n-1. Le prélèvement communal s'élève à 215 841 €, soit une baisse de — 43.43%
par rapport à l'exercice précédent conséquence directe de la baisse du chiffre
d'affaires liée à la fermeture des casinos français en conséquence de la période de
covid 19.

12
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Il est calculé en application de l'article L 2333-54 du code général des collectivités
territoriales avec les dernières bases négociées.

Evolution des charges

Les frais de personnel et les charges d'exploitation ont été gérés au mieux, la
pandémie ayant particulièrement impacté ce secteur. Les aides de l'état proposées
aux entreprises durant la période de fermeture ont été activées. Il faut tout de
même noter que les charges liées à l'exploitations ainsi que l'entretien du bâtiment
et des espaces commerciaux, durant les longs mois de fermeture, ont continué à
dégrader les comptes de l'entreprise.

1.2- Patrimoine

Description des locaux exploités par le Casino

Le bâtiment du casino appartient à un tiers : la SCI -Société Foncière SFBC.
Il est composé des espaces suivants
- Le rez-de-chaussée qui comprend le hall d'entrée, le bar, le restaurant ainsi

que les cuisines, le salon de réception (spectacles, banquets et animations), la
salle des machines à sous et jeux de table, le bureau des Membres du Comité
de Direction, la salle de comptée et l'entrée du personnel

- L'étage composé des bureaux administratifs, vestiaires, sanitaires et locaux
techniques.

Etat des immobilisations
Les variations du patrimoine immobilier intervenues au cours de l'exercice sont
jointes en annexes (Copie des tableaux de la liasse fiscale).

Investissements réalisés
Le casino a mis en oeuvre tous les moyens nécessaires afin d'entretenir et
d'améliorer les biens immobiliers et mobiliers, ceci en conformité avec les
réglementations en vigueur pour les établissements recevant du public.

Malgré la pandémie, Circus Casino France continue à investir dans l'offre de jeu
(Machines à Sous, Jeux électroniques et jeux traditionnels). L'exploitation de notre
casino sur 4.5 mois a tout de méme permis d'effectuer des investissements à
hauteur de En effet, le montant de l'investissement se monte à plus de 42 902€ sur
l'exercice 2020/2021.
Ces investissements démontrent que le Casino de Carnac met tout en oeuvre pour
rester concurrentiel et efficace malgré ces temps plus que difficiles.

Dotation aux amortissements
La méthode de calcul de la charge économique imputée au compte annuel de
résultat d'exploitation de la délégation est décrit dans la partie I-1 Principes et
méthodes.

13
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Charges liées à la conservation du patrimoine
L'établissement emploie du personnel affecté à l'entretien et la maintenance des
installations et des bâtiments. Pour maintenir les locaux et les installations dans un
état de qualité et de performance, l'établissement a engagé des dépenses
conséquentes en entretién maintenance en 2019. Pour rappel, la création de la
terrasse et la rénovation de l'entrée du casino ont coûté 527 000 €

Aufres points

Descriptif du personnel
Sur cet exercice, Le nombre moyen de salariés dans l'entreprise au 31 oct 2021
s'est élevé à 29 personnes (ETP). On peut constater que les emplois créés sur
l'exercice précédent sont toujours présents pour accompagner les nouveaux
produits.
La longue période de fermeture liée à la Covid 19 a modifié la façon de voir le
travail. Depuis la réouverture, le personnel, qui était resté relativement fidèle au
casino de Carnac jusqu'alors, quitte leur poste pour démarrer de nouveaux projets
professionnels ou personnels, impliquant moins de stabilité et de constance. Malgré
cela, le casino de Carnac continue à recruter et travailler avec de nouveaux salariés
qui font perdurer la qualité de travail et d'accueil à notre clientèle.

Encore une fois, le casino s'implique dans un travail rigoureux pour tout ce qui
concerne l'accueil et le confort de la clientèle. A ce titre, une grande campagne de
développement personnel est dispensée auprès de l'ensemble du personnel des
casinos Circus appelée «école des talents ». Cette formation sur plusieurs séances
permet aux employés cadres et non cadres de s'enrichir dans leur management et
dans le développement de leurs compétences.
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II- Qualité du service

Réglementation des jeux

Tout au long de la délégation, le directeur du casino s'attache à un strict respect du
cahier des charges et entretient des relations suivies avec les autorités locales. Les
procédures mises en place en termes de contrôle interne, de surveillance des salles
(moyens vidéo performants), de formation du personnel et de recrutement
(demande d'agrément auprès des renseignements généraux pour le personnel au
contact de la clientèle, des caisses et des jeux) doivent permettre d'assurer en
permanence la qualité du service.

Le strict respect par l'établissement de la réglementation des jeux est notamment
vérifié par nos autorités de tutelles mais aussi par des structures internes
spécialisées.

Un audit réalisé en janvier 2020 par la police judiciaire, précisément en charge de la
régularité des jeux, a démontré le professionnalisme des équipes et n'a appelé
aucune critique.

11.1- Mesures de la qualité de service

11.1.1- Nombre d'entrées dans le casino
Cette année encore, nous ne sommes pas en mesure d'analyser ces données par
rapport à l'exercice précédent, du fait de la pandémie.

N-1 N Delta N/N-1
Nbre d'entrées 73 579 44 153 -29 426 -40%

Covid > 9,5 mois
d'ouverture

Covid > 4,5 mois
d'ouverture

11.1.2- Nombre de couverts restaurant / bar et banquet du casino

Cette année encore, nous ne sommes pas en mesure d'analyser ces données par
rapport à l'exercice précédent, du fait de la pandémie. Le restaurant qui n'a ouvert
que 4.5 mois durant la saison estivale nous a permis de réaliser

Nbre Cvts C.A. HT Ticket moyen
Restaurant 3 616 € 68 017 € 19 €

Bar 35 451 €
Banquet 689 € 28 919 € 42 €

TOTAL 4 305 € 132 387 € 31 €
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11.1.4- Commentaires autres activités

Artistique et Culturel

Sur l'exercice 2020/2021, nous n'avons pas pu engager d'activités
artistique/animations/culture pour raison de pandémie. Il nous a été imposé de
fermer la salle par injonction gouvernementale, afin d'éviter tout risque de
transmission de la covid 19.
Les dépenses dans ce domaine ne peuvent pas étre comparées par rapport à
l'année précédente au vu de la période de fermeture dépassant les 7.5 mois.

11.2- Mesures pour une meilleure satisfaction des usagers

11.2.1- Accueil, informations et suivi des usagers

Nous accordons une importance particulière à l'accueil des usagers.

Dans le cadre de la démarche de qualité de service, tous les employés et managers
du casino ont été sensibilisés et formés pour recevoir le client dans les meilleures
conditions. Les équipes de l'établissement ont identifiés les éléments pour maintenir
et améliorer le confort et le service du client (attitude, attention et action). En ce
sens, informer, orienter, conseiller et appréhender les besoins des visiteurs sont les
préoccupations majeures des employés et managers du casino afin de présenter
une qualité de service irréprochable.
Des formations sont par ailleurs tenues régulièrement pour maintenir et améliorer la
qualité de service.
Le système des cartes de fidélité mis en place en 2019 permettant à notre clientèle
de profiter d'avantages personnalisés fonctionne très bien.

Prévention aux risques d'abus de yeux

Le Casino s'engage à mettre en place un processus de prévention aux risques
d'abus de jeu dont l'objectif est que les clients ne subissent pas de conséquences
dommageables, dues à un excès de la pratique de jeu, afin que nul ne puisse
sacrifier sa situation financière, sociale ou économique, qui seraient des causes
pouvant altérer la déontologie et le devenir économique de la filière des casinos.
Pour nous accompagner dans notre démarche, nous faisons appel à des
professionnels du sujet, en entretenant d'étroites relations avec le centre
d'addictologie de Lorient.

Formation du personnel à la prévention de l'abus de feux

Soucieux d'exercer son activité, d'une part en se conformant strictement à la
législation en vigueur (respect notamment de la mesure d'interdiction de jeu), et
d'autre part, en respectant une éthique indispensable à la profession, le casino s'est
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volontairement engagé depuis plusieurs années, dans une politique de prévention
aux risques d'abus de jeu.

Celle-ci s'est traduite cette année encore, par une formation dispensée aux
collaborateurs en contact avec la clientèle, par une forte communication en place
sur le site ainsi que par l'animation d'une cellule de veille composée de salariés
travaillant pour différentes activités (jeux traditionnels, machines à sous, accueil).

Pour le Casino de CARNAC, l'organisation interne et les résultats de ce programme
se déclinent comme suit

Organisation interne

Le correspondant du casino en charge du suivi du programme et de la relation
client est François GAI, Membre du Comité de Direction.

Formation des personnels
Le Groupe Circus a accompagné le Casino de CARNAC à la formations spécifiques
de ses personnels, en contact avec la clientèle, aux risques d'addiction.
Tout nouveau collaborateur se voit formé dans les 90 jours qui suivent leur
embauche.
Au casinô de Carnac, 10 salariés ont été formés sur l'exercice 2020/2021.

Information et sensibilisation de la clientèle

Des affiches sont présentes dans le Casino dans le but de sensibiliser les clients
aux risques d'addiction.
Des brochures sont à la disposition de la clientèle en permanence. Cette
information présente les niveaux de risques, permet de se situer dans ce domaine,
et propose également des adresses utiles de professionnels de santé et (ou) de
Centre de traitement des addictions (situé à Lorient).
Un numéro vert est à la disposition de la clientèle si besoin. Ces informations sont
reprises dans les affichages qui sont à la disposition de la clientèle.

Orientation des clients en situation d'addiction

En 2020/2021, le casino de Carnac a continué sa collaboration avec le service
d'addictologie de Lorient (CHBS), 27 rue du Docteur Lettry. Le médecin référent
étant la Docteure TIRMONT Martine.

Accueil et Informations données aux clients

Les axes de formation de notre personnel ont prioritairement porté sur le
management, l'accueil du client, dans le cadre de notre métier (réglementation des
jeux, protection du joueur) au contact de la clientèle
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Comme chaque année, des moyens importants sont consacrés à la promotion de
l'établissement et de ses activités destinées au développement touristique et
culturel de la Commune.
Ces moyens tant humains que financiers, visent à commercialiser à la fois les
activités de jeux, mais aussi la restauration, les spectacles et les animations.

Sont utilisés pour cela les supports de communication dits de «mass média »parmi
lesquels les affichages publicitaires dans les communes limitrophes, les affichages
de longue conservation dans la zone de chalandise, les publicités dans les cinémas
voisins, dont celui de Carnac, les spots radios, les campagnes régulières de SMS,
les articles de presse, l'utilisation de la page Facebook et du Compte Instagram du
Casino, etc.

Respect des affichages obligatoires

Les points de vente de débit de boissons affichent les informations obligatoires en
matière de répression de l'ivresse et de protection des mineurs.

Les tarifs des restaurants sont affichés à l'entrée de l'établissement concerné.

Toutes les dispositions obligatoires sur l'exploitation des jeux dans un casino font
l'objet d'un affichage règlementaire, comme les minima de tables, les listes de jeux
pratiqués, le règlement des jeux, les informations sur la vidéo surveillance,
l'information sur la protection des mineurs.

Ethique et comportement

La nature même des activités exercées, qui implique notamment le maniement
d'importantes sommes d'argent, peut entraîner dans certaines circonstances des
comportements dits frauduleux.

L'activité casino doit faire face à des risques de détournement de fonds et des
risques de tricherie. L'établissement atoujours fait preuve d'une grande vigilance
en créant des postes dédiés au contrôle, en respectant la séparation des tâches et
en optimisant les systèmes d'information. De plus, le système informatique en place
contribue à sécuriser les opérations, notamment en renforçant l'intégrité des flux
financiers.
En outre, un dispositif de caméras placées dans les salles de jeux et reliées à une
salle de contrôle vidéo, géré par un personnel qualifié, constitue un moyen de
prémunir les casinos contre les tricheries, vols et autres activités criminelles.

Le casino s'attache par ailleurs à respecter les principes de contrôle interne. Il
améliore de façon constante ses systèmes d'information et de contrôles en traçant
au mieux toutes ses opérations (jeux, restauration, spectacles, autres). Enfin, la
surveillance visuelle et vidéo participe également aux processus de contrôle.
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Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du
terrorisme

1 - Le principe général

Les textes législatifs et règlementaires relatifs à la lutte contre le blanchiment
imposent aux représentants légaux et aux directeurs responsables des casinos de
se montrer particulièrement vigilants et de prendre toutes mesures pour détecter et
rendre compte à Tracfin des comportements suspects.

Partant d'un travail d'analyse et d'observation qui lui incombe, le directeur
responsable doit porter à la connaissance de Tracfin les opérations effectuées dans
les salles de jeu qui lui paraissent suspectes et qui semblent provenir d'une
infraction pénale.

La déclaration de soupçon rédigée par le directeur responsable doit se fonder sur
des données vérifiables et sur une appréciation subjective des opérations litigieuses
en fonction de la nature de sa clientèle et de son expérience personnelle du monde
des casinos.

Afin de pouvoir au mieux remplir cette obligation, le directeur responsable doit
pouvoir compter sur la collaboration des personnels en fonction capables eux aussi
de détecter les comportements à risques.
C'est la raison pour laquelle, il doit s'assurer que les salariés connaissent les
critères de vigilance retenus qui sont régulièrement rappelés au cours des séances
de formation continue et lors des recrutements.
Tous nos personnels qui traitent les valeurs et ceux qui sont au contact de la
clientèle dans les salles de jeu ont reçu ces formations conformément aux
prescriptions du Service central des courses et jeux.

Il -Organisation du dispositif au sein du Casino

L'établissement est doté d'un dispositif interne relatif à la lutte contre le blanchiment
dans lequel on retrouve les règles générales émanant de notre autorité de tutelle.
De plus, à la fin de la saison, le directeur du casino rédige un rapport annuel
d'activité adressé au Service central des courses et jeux. Les points suivants ont
été déclinés dans le rapport de 2020/2021 du Casino

A) Référents de l'établissement

Pour le casino de CARNAC, les référents sont

• Déclarant :Robert PLUMIER
• Correspondant :Alexandre COUTURAS
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B) Actions de formations réalisées dans le casino en 2020/2021

10 personnes ont été formées sur cet exercice de 4.5 mois. Toutes les personnes
nouvellement embauchées ont été formées et sensibilisées dans le délai maximum
de 90 jours suivant leur embauche. Par ailleurs, tous les autres collaborateurs
concernés, ayant déjà participés à la formation initiale, ont reçu une nouvelle
sensibilisation comme tous les ans.

C) Dispositifs de surveillance mis en place

Le Casino de Carnac a mis en place un comité de surveillance composé de

• Robert PLUMIER (Directeur Responsable)
• Alexandre COUTURAS (Responsable Machines à Sous et Jeux de

tables)
• Alphonse DA POZZO (Membre du Comité de Direction)
• Jean-Marc GAZEU (Membre du comité de Direction)
• François GAI (Membre du Comité de Direction)
• Christelle COCHENNEC (Membre du Comité de Direction)
• Stéphane PALOMO (Membre du Comité de Direction)

Ce Comité s'est réuni 6 fois durant l'exercice. Un dispositif interne existe de façon à
avoir une gestion quotidienne de la lutte anti blanchiment.

D) Envois de déclarations de soupçon à TRACFIN

Cette information est confidentielle.

E) Un document a été élaboré par le casino en matière d'évaluation et de
gestion des risques (protocole interne).

Des audits, menés en 2019, par la police judiciaire, sous la tutelle de TRACFIN, ont
pu démontrer le sérieux et la rigueur du fonctionnement du Casino Circus de
Carnac et de ses équipes.

11.2.1- Sécurité et sureté

Sécurité alimentaire

S'agissant de la restauration, les règles d'hygiène dans les espaces de production
(cuisines, laboratoires) ont été formalisées dans un guide de bonnes pratiques de la
sécurité alimentaire. Ce guide interne des bonnes pratiques d'hygiène, répondant
aux exigences de la réglementation en vigueur, garantit une conformité totale du
PMS (Plan de maîtrise sanitaire). Sur ces bases, le Casino a mandaté un
organisme indépendant chargé d'évaluer le niveau d'hygiène. Des prélèvements
bactériologiques de produits et surfaces sont réalisés.
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Les autorités administratives officielles et compétentes effectuent des contrôles sur
notre exploitation
La DDPP (Direction départementale de la protection des populations)
La DDASS (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales)

La qualité des produits servis, la sélection des fournisseurs référencés et audités,
associées â des contrôles internes et administratifs, ont permis à notre
établissement de préserver la sécurité alimentaire, le confort et le bien-étre de la
clientèle.

Hygiène et sécurité

Ces questions concernent aussi bien les salariés de notre Société que l'ensemble
de ses clients. Elles visent notamment à prévenir les risques d'accidents, les
risques sanitaires (qualité de l'eau notamment), les risques d'incendie et les risques
d'ordre écologique.

Des contrôles propres aux Etablissements Recevant du Public (ERP) sont effectués
par des organismes de contrôle agréés ainsi que des Commissions consultatives
départementales de sécurité et d'accessibilité qui vérifient en particulier
- La sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les ERP

conformément aux dispositions des articles R122-19, R122-29 et R123-1 à
R123-55 du Code de la Construction et d'Habitation ;

- L'accessibilité aux personnes handicapées.

Des organismes spécialisés de prévention interviennent dans l'année sur
l'ensemble des contrôles obligatoires au titre des ERP.

La Commission départementale de sécurité (composée de gendarmes ou policiers,
pompiers, représentants de la mairie, Direction Départementale de l'Equipement ...)
intervient tous les trois ans. La Commission de Sécurité qui s'est réunie fin 2019 a
émis un avis favorable sur le Casino de Carnac.

Ces interventions font l'objet de rapports versés au registre de sécurité. Ils
permettent notamment d'orienter les investissements pour le maintien ou le
renforcement de la sécurité des biens et des personnes prévus chaque année.

L'arrété du 1e~ février 2010 relatif à la surveillance des légionnelles dans les
installations de production, de stockage et de distribution d'eau chaude sanitaire est
strictement appliqué, et fait l'objet de vérifications, contrôles et suivi par le
laboratoire MERIEUX NutriSciences.

Enfin, un responsable de sécurité incendie est nommé, assurant des formations
initiales et continues sur prévention des risques incendie pour le personnel (niveau
SSIAP 2), et utilisation des moyens de lutte contre l'incendie.
L'établissement est équipé d'un défibrillateur automatique.
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Sûreté de l'établissement

L'établissement est sécurisé grâce au système de vidéosurveillance, avec
principalement l'installation systématique de caméras à chaque accès.
En application du décret du 18 décembre 2000 sur la sécurité des convoyeurs de
fonds, de nouvelles procédures et les équipements nécessaires (sas, salle forte)
ont été mis en place permettant également d'assurer une plus grande sécurité du
personnel et du public.
Des alarmes et des équipements pour contrôler l'accès du personnel des caisses et
des coffres ont également été installés.

Le secteur d'activité est fortement exposé à des risques de vol à main armée. En ce
sens, le casino reste fortement mobilisé avec des équipes de sécurité
particulièrement attentives qui sont en liaison régulière avec les services de police
et de gendarmerie.

De nombreuses procédures internes garantissent un niveau de sécurité et de
prévention optimal.

Il semble aussi très important de rappeler que nous sommes attachés au
développement de la concertation et de relations suivies entre l'établissement et la
commune pour entretenir une politique adaptée de sécurité en liaison étroite avec
les services de police et de gendarmerie.

11.2.3- Décoration, ambiance

Nous veillons à ce que notre établissement soit un lieu de détente, de convivialité et
de loisirs. La décoration et l'ambiance doivent y contribuer.

11.2.4- Développement durable et Responsabilité Sociétale et
Environnementale

Dans la lignée des démarches entreprises par l'ancien opérateur, le Casino reste
très attaché au développement durable. En ce sens de nombreuses démarches
avaient été faites. Celles-ci continuent en étant matérialisées principalement par les
actions suivantes

• Le tri de 100 %des déchets : papiers, déchets dangereux, organiques,
plastiques, cartons. Tout cela est réalisé grâce à des partenariats avec
divers organismes. Ainsi, nous avons pu trier plus de 20 tonnes de déchets.

• La diminution de la consommation électrique en mettant en place des actions
et en sensibilisant au quotidien nos collaborateurs.

• La collecte du papier. Ces papiers usagés ont été triés et conditionnés par
des entreprises d'insertion puis recyclés par des papetiers situés à proximité,
dans des conditions respectueuses de l'environnement.
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Les organismes avec qui nous avons signé un accord sont

• LA POSTE pour le recyclage du papier (www.laposte.fr/recygo)
• ENFANCE ET PARTAGE pour le recyclage de nos cartouches d'encre.
• VEOLIA pour le reste de nos déchets

Nous poursuivrons nos actions en 2021 avec les mêmes objectifs qui sont les
suivants

• La continuité de la dématérialisation des processus papier,
• La poursuite du « relamping » du casino en incluant les machines à sous

avec la technologie LED.
• Trouver des possibilités d'action de biodiversité avec d'éventuels partenariats

et en mobilisant les collaborateurs
• La poursuite de la sensibilisation du personnel par l'intermédiaire de réunions

régulières
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III- Compte-rendu technique et financier
111.1- Compte-rendu financier

N-1 N Ecart N/N-1
Rappel PBJ 5 346 771 € 3 289 992 € -2 056 779 € -38,47%

I. Récapitulatif des contributions

N-1 N Valeur
Prélèvement direct (cahier des charges) 381 529 € 215 841 € -165 688 € -43,43%

Reversement du Plvt Progressif de I~Etat 1 550 421 € 813 117 € -737 304 € -47,56%

CRDS 137 474 € 84 614 € -52 860 € -38,45%

CSG 329 847 € 202 640 € -127 207 € -38,57%
TOTAL PLVT 2 399 271 € 1 316 212 € -1 083 059 € -45,14%

II. Historique sur 5 ans

2021 2020 2019 2018 2017 Total
Chiffre d'Affaires
brut 3 289 992 5 346 771 7 237 928 6 778 463 6 847 825 29 500 979

Etat et Commune 1 316 212 2 399 271 3 306 980 3 118 139 3 258 783 13 399 385

Frais de personnel 579 039 977 349 1 276 886 1 309 370 1 216 680 5 359 324

Résultat net 15 089 -139 644 324 128 217 504 454 683 871 760
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111.2- Compte-rendu technique

11 Artistiaue /Culturel

a) Programmation dans le casino

La salle de réception nous permet d'organiser régulièrement des animations comme des
lotos gratuits, des dîners spectacles, des dîners concerts, des cocktails dînatoires des
salons, etc. Les programmes des événements sont joints en annexes.

La période de pandémie sur cet exercice ne nous a pas autorisé à exploiter ce lieu dans
des conditions habituelles. Nous avons pu réaliser que très peu de concerts ou animations.
Quelques concerts ont été donnés durant la période estivale au restaurant.

b1 Expositions dans l'établissement et hors établissement

Des expositions, des rencontres culturelles ont lieu régulièrement au sein de notre
établissement. Par ailleurs, des événements d'entreprise sont possibles comme des
journées d'études, des conférences ou des séminaires.

La période de pandémie sur cet exercice ne nous a pas autorisé à exploiter ce lieu dans
des conditions habituelles.

2) Contribution au dévelopaement touristique

a) Le Casino de Carnac est partenaire de l'Office de Tourisme et de l'Union des
commerçants à travers différentes manifestations. Le Casino est également membre de
Morbihan Tourisme et Morbihan Affaires.

b) Sponsoring, Partenariat

Le Casino s'efforce d'étre présent au sein des associations locales : le Football Club de
Carnac, le Yacht Club de Carnac, Art et Culture de Carnac, la Thalasso de Carnac, les
associations culturelles. Le Casino est également présent dans les offices du tourisme du
secteur : Plouharnel, Erdeven, la Trinité sur Mer, Auray, Saint Anne d'Auray, Vannes, etc...
Outre les dons financiers, le Casino communique de façon récurrente dans son programme
d'animation bimensuel et offre gracieusement la location de la salle aux associations
locales.

c) Revue de presse : (nb : inexistante sur l'exercice pour cause de fermeture liée au Covid)

d) Opérations Commerciales : différentes manifestations en tout genre sont organisées
comme des lotos gratuits, des soirées à thème, des grands jeux, des animations en salle
Machines à Sous, Jeux de Tables et au niveau de la Restauration.

La période de pandémie sur cet exercice ne nous a pas autorisé à effectuer ces animations
dans des conditions habituelles.
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3~ Restaurant(s) / Bar(s)

a) Cartes et horaires et les fours d'ouverture

Le restaurant a été ouverts 7 jours sur 7 et midis et soirs pendant la période estivale.
Normalement le bar est ouvert tous les jours de 10h00 à la fermeture du Casino.
Le service restauration propose également du snacking de 10h00 à 01 h00.
Les cartes de notre bar et notre restaurant sont en annexe. Elles évoluent selon la
saisonnalité.

Les mesures sanitaires imposées par les autorités, liées à la pandémie, nous a
interdit de servir la clientèle au bar (debout). L'ensemble de ces mesures ont
fortement entravées notre activité restauration et bar.

b) Capacité des points de vente
• Le restaurant dispose de 40 places assises.
• Le bar compte 8 places comptoir.
• La salle de réception comporte jusqu'à 140 places assises selon la

configuration.
• La Terrasse extérieure propose 20 places assises.

c) L'activité

La période de pandémie sur cet exercice ne nous permet pas d'effectuer une analyse
pertinente dans des conditions d'exploitations habituelles.

4 Effectif

a) Tableau des effectifs par secteur d'activité au 31 oct 2021

• Jeux 14
• Restauration et annexes 8
• Administration 2,5
• Accueil et contrôle aux entrées 4
• Communication marketing 0.5

Total 29

b) Organigramme de l'établissement

En annexe
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c) Formations réalisées

Internes
Prévention aux risques d'abus de jeux
Lutte anti blanchiment
Formation technique métier (caissier, assistant clientèle, contrôleur aux
entrées, membre du Comité de Direction)

5) Mises des différents Jeux exploités

Au 31 octobre 2020, le Casino de Carnac exploitait

- Le Black jack, la mise minimale est de 2 euros.

- La Roulette «Anglaise », la mise minimale est de 2 euros.

-La Roulette Anglaise électronique, la mise minimum est de 1.00 euro. 16 postes de
roulette anglaise électronique.

- 97 machines à sous composées de machines à sous rouleaux, vidéo et Poker.
Les mises de base s'étalent de 0.01 centime à 1 euro.
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IV- Perspectives

PERSPECTIVES ET EVENEMENTS POST CLOTURE

Dans la continuité de ces dernières années, en se basant sur le 1 ef trimestre
d'exploitation de 2021-2022, les perspectives de l'activité casinotière en France,
(qui a subi une décroissance de près de 20 %depuis 2007 et de 45°/o liée à la crise
Covid 19 sans précédent), semblent fragiles. Alors que la consommation de notre
clientèle, était en train de remonter suite à notre première fermeture en 2019
(Covid), le second confinement de plus de 7 mois a tout dégradé.

La présence de sites illégaux de jeux en ligne malgré la libéralisation du marché en
France continue de pénaliser l'activité des casinos.

Les récentes dispositions fiscales visant à rééquilibrer le déficit en France pèsent
lourdement dans l'équilibre économique de la concession et rend fragile la
pérennité de celle-ci malgré les investissements (eux-mêmes sanctionnés
dorénavant par la non déductibilité fiscale d'une quote-part des frais financiers
générés par le financement de ces investissements) et malgré les actions
permanentes menées en notre qualité de professionnel du secteur des jeux. Nous
avons encore pu constater une mesure impactant défavorablement notre secteur
avec l'augmentation de la CSG depuis le 01 /01 /2018.

Le Casino Circus de Carnac est situé dans une zone on ne peut plus
concurrentielle. Les deux casinos de Vannes et Larmor-Plage sont de toute
évidence une concurrence énorme qui se rajoute à l'historique. Depuis 2013, les
événements négatifs s'étaient cumulés pour le casino de Carnac de façon très
prononcée sans compter la crise sanitaire des 2 derniers exercices qui a dégradée
très fortement nos performances économiques. Heureusement que nos
investissements consentis sur l'offre de jeu ont permis au casino de Carnac de
pouvoir rivaliser de façon plus équitable avec cette forte concurrence.
Pour accompagner ces investissements en matériel, visibilité et nouveaux produits,
des efforts importants ont été faits sur le marketing et l'accueil client.

Du fait de la crise du covid 19, la première partie de l'exercice 2020/2021 (du
01/11/2020 au 30/04/2021) reste vierge de toute activité.

Cette longue fermeture en raison de la pandémie du COVID19, a considérablement
impacté le résultat de l'année et dégradé le gros travail fait sur la conquéte et
fidélisation de notre clientèle. A ce jour, nous avons repris une activité quasi
normale, mais les clients restent prudents et inquiets sur la situation du virus et de
la guerre en Ukraine qui s'est invitée dans l'échiquier géo politique depuis avril
2022.

:~
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La forte concurrence départementale qui est très présente avec de grandes
capacités d'investissement nous obligent à rester prudent et à étre toujours sur la
défensive.
Il est indéniable que les investissements permanents qui sont consentis, autant sur
le bâtiment que sur le matériel de jeux, ont permis de limiter la baisse due à la
pandémie.

Circus Casinos France est toujours très confiant et enthousiaste sur l'avenir du
Casino de Carnac. Malgré cette pandémie, nous avons l'ambition de continuer à
investir pour faire progresser l'activité du Casino et participer au mieux aux activités
locales, Circus Casino France reste un partenaire fidèle de la station et une aide
non négligeable à son bon développement.

Circus Casino France a la volonté d'augmenter cette activité, outre l'ouverture d'un
club de Jeux dans la capitale en 2019, le groupe a aussi fait l'acquisition, en
novembre 2018, du Casino d'Allevard en Savoie, puis en avril 2020 (en pleine
pandémie) c'était au tour du casino de Vals les Bains de rejoindre le groupe.
Malgré un contexte mondial et économique perturbé, le Groupe Circus continu à
s'agrandir et à invesiir dans de nouveaux centres de profifi gomme le casino de
Balaruc et Barbotant les bains en 2021 et en Suisse avec Cran Montana.

Circus Casino France reste persuadé que le développement des casinos
terrestres » doit se poursuivre pour prendre une place prépondérante sur le

marché Français. Il faudra composer avec la grave crise mondiale liée à la guerre
en Ukraine ainsi que l'inflation que nous sommes en train de vivre. L'exercice en
cours sera complexe à mener mais le casino Circus Carnac fera le nécessaire pour
continuer à divertir ses clients et faire rayonner la station de Carnac.
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- Documents joints -
• Tableaux de la liasse fiscale

• Organigramme du casino

• Programmes de l'année écoulée

• Articles de presse

• Cartes restaurant et bar
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O BILr~N —ACTIF DGFiP N° 200-SD 2021
Fonnuf~~re n6lyaroiv_ :~mdc 3 i \

du coAe zéné<al dc; imn6r:.

Désignation de Pentiepnse : S~F DU CASINO DE CARNAC 1 j I L

_ldcesscdel'enttepcise 4î AVENUE D=.S SA:~INES 5640 CARNAC Ducéedcl'esecciceprécédent" I1 I ~

Numéro S[RET ~ 4 2 3 8 7 G- 3 4 0 0 0 0 2 - Néant

~ ' Eéicice \dos le,
1 311111~1z1~1z111

Brur
i

.~nocussement>, peo~lsions \et

Capital souscrit non appelé (1~ ~~

_~

C~

~

~

~J

:ij.

i\

~P

~R

~T

_i~'

~1

(.ti

CL

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

Bti

BP

BR

gT

B~'

BY

BZ

CB

CD

CF

CH

Cj

C~'

Ci~I

~.~i

CO

F'cais d'établissement ~ ~C

Niais de développement ' C~

Concessions, brevets et droits similaires 51 8 4 9 -CCT 51 8 4 9

= Fonds commercial (1) ~I

.-1u[res immobilisations incorporelles _~Ii

Ac-ances• e[ acomptes sur immobilisations incorporelles ~t~l

Terrains ~C)

- Constructions 33 X02 ~Q 27 080 6 ô22

Instillations techniques, matériel et outillage industriels ,3 314 % 5 8 ~5 2 3 4 6 411 9 6 8 3 4 7

:autres immobilisations corporelles 4 65 X 0 5 ~LT 4 0 5 3 9 5 5 9 810

Immobilisations en cours ~~

Ai-ances et acompres _~1Y

Participation, évaluées selon la méthode de mise en éyui~ alence CT

- :luttes participations C~

Créances rattachées à des participations BC

= Autres titres immobilisés BE

PLLCS BG

autres immobilisations Financières ` 75 BI

B~

BtiI

~ 5

TU"t 1L.(II) 3 865 590 ~ 830 735 1 034 855

Matières premières•, approcisiooaements 18 c 7 7 18 6 ? ?

r
En cours de production de biens B~)

.~
En eouzs de production de sen-ices BQ

r Produit; interméditires et finis BS

:vlacchanciises 2 752 Bj1 7 752

:lcances et acomptes ~-ecsés sur commandes B~

r Clients et comptes ra[tnchés (31~ 1~ E 5 5 BY 7 3 5 0 X 3 0

' _luttes créances i; î; 6 6 3 3 21 C:~ 6 ~ ~ ~ _ _

Capital souscrit et appelé, non t-ersé CC

-r. haleurs mobilières de placement
(dont actions ro res :........................................._........................................) CE

Disponibilités 1 171 7 8 7 CG

CI

Ck

1 171 7 d

Charles const2[ées 3'a~-ante (3)* 2 3 ~ 19 2 3 419

TOT_~I, (III 1 8 91 612 7 3 5 0 1 8 8 4 2 6 2

Frtis d'émission d'empcun[ à étaler !IL)

Primes de mm6our.,em~~nt des ubli~_!ions ~ti)

Écarts de wncersion actif' (~'Tj

TOT.ILGÉ~ÉRIL(IàVI) 5 ?57 201 1~ G 838 085 2 919 11~

Reirvots . !l~ Dent dcort au bail : ?1 P~~t a mnins d'un m des
umm~6illsatlnn~ fin~nc~eres nettes -

~P (;) Pa[t à plus d'un w : (;jt
flause de céser:c
de co nété ' ~mn6ilis~uon~ titocks : Créances
Ues exp~cauons cnncernai~[ ce[tc cubnyue saut àom~ées dans la nuticc n' .0 ï'_



„ , , ,,,, ,, ,, , ,,, ,,, , ,~~,~,~.;, ~ ~ BILr~N — P1~SSIF aérant répartition Dcr~P N° post-sn ~o?i

Désignation de Pentrcprisr STE DU CASINO DE CARNAC Néant ~ '

Escrucc il

l'apical ,oeial ou indicidue] (I)* (Dont versé :...........................23 4....0.00...) D~1 234 000

Primes d'émission, de Eusi~~n, d'apport, .... _..... DB

Gers de réé aluarion (2)' (dont écazt d'éyui~:ilcncc I,~ ~ D~

Réscn~e légale (3) U~ 2 3 4 0 0

Réserves statutntires- nu eon[raeturlles D[;

Réserves réglemrntées (ï)' Unnt eé>ene spinale do pr~,ci,n~ns pour Flucmxnun des caun ~l ) llH 3 67 9
J.

-\ocre, céser~ es Dont résen e relative à l'adiat d'ccuvres <~ris,~nalcs d'artistes vii ants ' ~i~ ) DG

Rcpat[ à nouveau ~~ ~ (64 3 0 6 )
J

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bënéfice ou perte) DI 2z 697

Sub~-entions d'im-estissemcnt ~~ 45 907

Provisions réglementées ” ~f~

DI.

j)h~

TOTAL (U 265 373

-~ Produit des émissions de titres puticipatiFs

~~ ~ ~ranees conditionnées [)~f

U11

l~~

~ )O

DR

U$

TOTAL (11)

- -

GJ

Provisions pour risques _ ~ 4 9 219

Vr~icisiuns~uurcharoes 13 496

TOTAL (III) 62 715

Eim~runts obligataires con~ertiblcs

:\unes emprunts obli~taires DT

limprunts et dettes auprès des é[abGssements de crédit (5) ~~' 1 8 6 3 194

rt, Rmj~runts et dettes financii:ms divers (Dont emprunts puncipatiFs }~~ ) DV 1 14 8

r.
r

.\rances et acuinptes reçus sur commandes en cours n~~ 8 063
~:
_.̂ Uettes Eournis;cuts et comptes attachés ~Y 131 584

i~~•rc~•. t7~«l~, ~c s~~<i~l~s llY 597 124

l~cttrs sur immobilisations et comptes t~ttachcs U~ 31 316

\ turesdct[cs I=;~ $ 600

~,.i,i ~~ l'i ~~~wts constatés d'avance (4) [;$

EC

~1n

EL

TOTAL (IV) 2 591 029

I~:e.irts ~Ic eumrrsiun passif ~ {V)

TOTAL GÉNÉRAL (1 à V) 2 919 117

~ I) C~.rnn de r'•é~-aluaùon incorporé au capital l$

Réserc e spéciale de réé~~:iluahon (1959) ~(.

r (3) llont F,cart de réé~•aluau~m I~bæ ~U

Z Risen-e de rcaluanon (19 ïG) 1[;

r (3) Dont résen~t s~édale des plus-values à long rezmc " ~[

(d) Ucttes et prodints constatés d'as ance à moins d'un an L~~ 1 0 4 3 i 9 6

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP Ell

Des ezplieau~~ns mnccrnanc cette mbr¢lue sont dormies dam la notice n' 2D33.



~3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste) D(rFiP \° 303-SD 2021.
f oc lul:u <>I]I~z.vn~fe ':IiYi ie i; 1

du Code zénécd dcs unoôc`.

D~si<~oation de Pent~eprisc : STE DU C,ASINI~ DE CARNAC \éa~t

~ ~'en[es de marchandises " Fii

biens * Ï'D
Produccinn rendue

sezaices * FG

ChiŸEres d'aFfnires nets * F~

Production stockée"

Production immobilisée'

Sub~ennons d'exploitation

Reprises sur amortissements e~ prorisions, transferts de char7es * (91

c~utte, produits Çl) (llj

t~.~ra« ti

i'raflce 
~1[JULCanonJ eT

~t~'[;l1JOt]> iRC13GUt111t1un~uLllre~

E'B F~

FF. FF

2 11~~ 300. f~H EI

2 11~ 300 FK FL

rtii
r
1 ~)

FP

f' (~

Toe,zl des produies d'exploitation (2j (I) f K

achats de marchandises ~c compris droits de doua~ej` ~5

Variation de stock (inarehandises)` ~~

lichacs de matières peemièces et autres appio~ isionnements (~= compris droits de douane)* l't

~'a~iation de stock (matières p~ecnièces et approcisionnementsj" F~~

r1u[ces aehaes ee ehazges externes (3) (6 bis) ` ~~~

Impcits, taee, et ~-ersements assimilés ~` E

I Salaires et traitcmcnts ~~'

Charges sociales ~ 10) ~~~

- dotations aux amortissements (G:~
tiuc immobilisaeioi~s

r, _ _ - dot.ttions rios prote ilions ~1~

Sur acdFcirculanr: dotndons aut pro~~ision, ` G~
x r

~~ Pour risyue~ ce ehsrgcs : doeation aux pro. ilions ~1~

_~ucros charges (l3j ~'L

Total des eh3cges d'esploitatio~ ~4~ (I~ ~iE

I 1 -RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I — Ip 'G(i

_ __ Béné~iee attribué ou peztc aansEérée ' (IIIj BEI

Perte suppoacc ou bé~étlæ transférc I`) X11

Produits En.tneierz de plrticip:ations ~~1 ii~

— Proiuits des autres valeurs mobilicre, et créances de PacriEimmobih,é ;5

. .

~~i

I ! _1u[re.c intérêt, e[ produits as,imilés !7~ lrJ,

â — Kepriscs sur p~oc-isions et tr~ruEe~cs de c6azgcs ~ri~~

DiE[érences positi~-es de change <J~

w _ ProduiCs nits sur cessions de ~-aleurs mobilières de plaeemenC ~iU

1b [al des peoduies financiers ~~ j Glu

Dotations Ema~cicces au1 ninoctisscments et pro~~isions " Cl~

~ j Intérëts et charges ~ssimi(ées (Gl GR

_
z

DiEF~mnees négnttaes de change ~'r~

u~ -
w

Charges neetes sur æssions de ~-aleurs mubilières de placcmen[ ~~~~~

~ _ — Total des charges financières (V I) G~~

2 -RÉSULTAT FINANCIER (V — Vq GV

3 -RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (1 — 11 +III — IV + V — V1) G\f

' RY_A~Ul~ mc~blcw n'^Oî3; - De~«plcmon. ~,. cc ~v~_ <<. bi y~c> - [d~ n~esdms li nonce ii ?U3'_

UC~~

a ile zoo
2 1l0 X00

4C9 X03

183 X48

al ~4s
2 794 39~

3 ^82

( ~5i)

5 3 X28

( 4 X68)

1 105 X29

6 9 X16

4 5a ~?a
166 X72

5 98 X52

8 X14

i29 529

X3 5 6i2

2 ?46 .53

4 3 ~î3

1 ô ~~7

1 6 X87 1

3 2 ~~9

7 5

3 2 ~ 95

( 25 S0~)

2 2 SOS



COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite) ~GF;P N° zo~3-sn zo~i
I~~,r mJ.0 ~,bhg.¢uice Lundc i3 \

Dési~nationdel'cntrepcisc STE DU CASINO DE CARNAC Néant ~~

Exercice N

Produits e~ceptionne(s sur o~écaeion, de ~es~ion [~,~

Prodwts esceptir~nnele suc opécatiuns en capital ' [iB

z v_ %
w

Ke~eises sur prnc-i,inns e[ t~ansfcrts de charges [-[(;

HD

[-[E

Total des produits exceptionnels (?j (VII)

~:, Cha~gcs crccptionnelles sur opérati~ms de oesù<in (G 1~1s')

r w

z ~ Chac~es esceFnnnnellcs suz opérations en caFi[al k [{F

G =
— `—

uw
Uata[ions eseepnonnelles aux am~~eCissemcnts et pcocision. (G ler) ({G

HI

HJ

X
w Total des char es ecce tionnelles ig P (,) (VIII)

4 —RÉSULTAT EXCEPTIONNEL VII —VIII)

PacticiCari~~n des salariés aus césultuts de Pentcepnsc (IX)

[mhn[s sui Ics bénéFccs k (X) (j[( g

TOTAL DES PRODUITS (1 + 111 + l' + V11) FIL 2 801 4 84

TOTAL DES Ct[AR6ES (1I + IV + VI +VIII + IX + X) Htil 2 7 7 g ~ g 6

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits —total des charges) Hn

~ ~Q

z z 6 97

f )~ ,at pec~duits nct.e partiels.;uru~érati~~ns :i L~n,k [crm~

pn,duits dr Ic,eati~~ns immr~bilièces ~
l ~~ .nt

~~1
_. __.---

~eodmtc d~es~Inrtnhon aEFirents à dcs cxcreiece ~nténeurs (1 dcr,~dlcr .iu ~.'~tii u dc,.i~usi ~C~

I ~~~— Crédit-bail mobilier K
llo~it~ i

— CcédiPbail immobilier ~{~

(~) lL~nt dmrnes d'e~ploitat~on aEférentcs à de, exercices :mténcucs (à démillce .iu (8) u. dcssousj ~~r{

(5) [><,nC produits cuncemant les enCreCcises Lécs jJ

(G) D~.~nt iutérîts cuncern.ui[ les entcep~ises liées' ~j~

iGbu) Dent dans Enits aiu ucaanismcs d'in térît ~énéca( (art. 338 bis ûu C.G.[.) (-j?(

~lfer) ll~mt amuctissemenCs des s~~uscri~tio~~s dm~s des Pb16 inno~:intc~ (2rG 317 ocrics) R(,

L>ua[ ami,rtissemenes c~cepti~ ~nnel de ?5" ~~ des u,nstaienoos nnucelles (~ct. 39 y~tinyuiex D) RP

r (9) Dent transtrrts ~c chac~cs A~ 31 120

1 1 4
Dun[ monLmt des cotisi[iunti suci.des

D~~~[ cutis~atiuns persunnellcs de Pc~pluitant (I3) ubli~toi~cs hors (.;tiG/(;IZDSj ii7 À~

~ I I llnnt rcde~anecs pnuc concessions de bre~~ets, de liecnces- (hrnduits) Aj

l '. l~~~nt ecdc~-~anccs peur concessions de brcccts, de Gcencrs (cliar~cs) A{ 62 91 6

llnnt pri~ncs ce cuCisatinns
a~m Icnu-nt~ins erui~i~elles : Facultatives ~~ ~~bligah~ires `~ 

~~

~ ~ I>~,nt cotisa[i~>ns Eac~driCires bl~~ddio A~ Dun[ c~>Ctsat~uns Eacul[att~-c, ~m~ nuuceau~
~~;inc d'c~arnnc rctrvtc `~~

~ ~, Uérail dc> rodoir; et cliae e ~~ce hnnnrls tii le nombre de L e est iiuuffi+nnt. ce ~coduice le cudcr ('? et le ~ indre enP ,~ ` ' P ~'> } i ~
,tnncxai :

~-`r°"`°
Ch.~e~~, < <-~p~ ~=III-. Pa,dw ~-~pu. ,~~I.

~il ) Détail des codui~ et ch,t~~e. suc e~etcicc ,p inténcurs - t~„ `~

É

é

w
w
ay

" Drs c~p6carions eoneeeaant cc ¢c rubuyuc :um dnmiccs dans I:i nones n '(lï'



Fortnulxire obli~~atoire (article
~3 A du Code ~énéml

des impôts) ~~ 5 ~' ( IMMOBILISATIONS DGFiP N'2054-SD 2021.,_~

Désienationdel'entre rire STE D[I CASIC70 DE CP.RDïAC Néant I

CADRER IMMOBILISATIONS
Vssleur bette des

immobilisationsau
début de l'zxerc~ce

Augmentations
â~°~û°rs~dû`Ié~ çicéôâ°csûiiaRia~~g~éc

mise en,~gw~-alence
Acgwsmons,créations,apports

et cvaments da poste â poste

Frais d'ztablissement et de développement TOTAL 1 CZ D3 D9

.s z Autres postes d'ûmnobilisations incorporelles TOTAL II KD ~ 1 g q 9 KE KF

Terrains KG KH KI

Sur sol propre [Dont Composants L9 ] 3 1 ~ i z.KJ ICK KL

C Sur sol d'autrui [Don[ Composants Y(L ] K.V It:\ KO

'

KP KQ KR
Installations eénérales, asencemenfs
et arnénaeements des constructions *

Dont
[Composants ~~ ] 2 i ~ 1

;!d KS KT KU(nsfallations techniques. maCériel
et outillage industriels

Don[
[Composants titi ] ~ 3' 2 5 4 5 4 5 3 2 6

Installations générales, agencements.
aménagements d~aers * 2 S 5 ~ 7 5 3 0 ~ l~ ~~ KV Kl~% KX

=-
~ c

Matériel de transport * KY KZ LA

~B LC LD
G a
- ~

~4atériel de bureau
et mobilier informatique 2 3 8 ô 3 0

E
Emballages récupérables et
divers * LE LF LG

Iimnobilisations corporelles en cours LH L[ LJ

Avances et acomptes LK LL LM

TOTALlII 3 851 453 75 32ôLev Lo tP

s
PaRicipations évaluées par mise en équivalence 8G S:~t 3T

3L' 8V 3WAutres participarions

z
z

tP tR iSAutres titres immobilisés

Prêts et autres immobi I isations financières 7 5( T 1 L' I V

TOTAL IV 75CQ

pG

[.x

OH

~s

OJTOTALGÉNÉRAL(I+~~+III+IV) 3 503 377 75 326
Diminutions Valeur brute des a~t~aiwan~l<g~i<~. ~,y t~-~m,,i~~~~par mix en eyuna encc

CADRE B IMMOBILISATIONS immobdisaoonsà
la fin de l'exercice

par virement deposre
3 poste

par ~essian.. ~ cn ~~l.~.~ ,.`,~~`~ }̀u~~~~i'``
dune mi n equrvalnme

' L̀

~'aleurdbri~inedesimmobi-
lisa[ions en fin d'exercice

~Frais d'établissement ~
x et de développement TOTAL I ~ CO DO D7

z
Autres postes d'immobilisations
incorporelles TOTAL II IO Lv LW 51 g q g lX

Tetra]rts IP LX LY LZ

Sur sol propre IQ 31 512M MB :~tC

Sw~ sol d'auhui [RConstructions M YIE ~iF
[nst. gales, agencts et am. des
constructions

~
S tiI :~tH 2 191 ti1I

s
Y1J ~iK ~tL

Installations techniques, matériel et outil-
laee industriels ~r ~ 3 114 3 314 ? 5 8

Autreç

Inst. gales, agencTs. amé-
na~~ements divers_..__—

Iti 5 0 0 0 0 2 2 5 5 7 6Yt. ~I~ :vIO

Matériei de transporC N btP tiiQ MR
immobSlisations

Ntatériel de bureau et
corporelles

infonnarique, mobilier ~w MS

~1

~tT

MW'

2 3 8 6 3 0 :v1L

~tX

.
Emballages recupérables et
divers * L}C

hmnobilisatiuns corporelles en cours YtY MZ tiA V B

Avances et acomptes ~C ~~D :~E SF

TOTAL III [Y 1 i 3 114 3 ~ 13 5 5 ôtiG tiH ~i

f
Participations évaluées par
mise en é ui~alence ~7 ~~ ~~ ~~

i
x (~X ~Y OZAutres participations 10
u
z4 2B 2C ~D-Autres titres immobilisés It
z

Préts et autres immobilisations financières 1. 7 S2E ZF ~G

TOTAL IV 13 75N7 rvK ?H

TOTAL GÉNÉRAL (I+~~+~~~+IV) ta etc X13 11~ oL 3 865 590 :vt

" Des explications concemane cette rubrique sont données dans la notice n" 2033



5 bis TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉËVALUATION ~.~.F.t.p N° 2054-bis-sD 2ozt
F~~,~~~,+~eob~,~ato,re~stt,~~e,~A SURIMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

du Code général des imp~ts)

Exercice N clos le ( 3 1 1 ~ 2 ~ 2 1

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis 1 du CGq doivent joindre
ce tableau à leur déclaration jusqû à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.

Dési~nationdel'entreprise: STE DU CAâINO DE CARNAC Néant ~~ *

CADRE A Détermination du montant des écarts Utilisation dz la marge supplémentairz d'amortissement(col. I - col. 2) (1)
Montant de la

Au cours de l'exercice provision spéciale à
Au~Rnentation Augmentation ~(untant cumidé la fin de l'exercice

Montant Fraction résiduelledu montant bnit du montant ~ la tin de Pexercice ((col. I - col.2)
des immobilisations des amortissements des suppléments correspondant aux (4) - col. S (5)]

d'amortissement (21 éléments cédés (3)
l 2 3 4 5 6

Concessions, brevets et
droits similaires

2 Fonds commercial

3 Terrains

1 Con`tructions

ï lostnllations techniques
mat. et out. industriels

6 Autres immobilisations
corporelles

7 Immobilisations en cours

., Participations

~ ~ ~Autres titres immobilisés

u TOTAUX

I I I Les augmentations du montant brut et des amortiss~~mrn t, ii inscnrc respecU~ eurent nui colonnes I et ?sont celles qui on[ été apportées au munt:mt des immobilisations
amurCissables réévaluées dems Ies condiCions définis A Pautwl~~ 118bis J du code ~cn~~rul dcs impi~ts et figurant 2 l'actif de l'enhepnse au début de l't~erciee
Le montant des zcarts est obtrm~ en soustrayant des mondant, puiycs colonne L crin portés colomie ?.

_') PorCer dans cette colonne le s'upplémant de dotation de l'c~creice ai~~ comptes d'amurtiisemenC (compte de résultat) wnséeuTifà la réévaluation

f ~ I Cette colonne ne concerne que les immobilisatio~u~ rccealuécs cédées au cours de l'exercice_ Il convient d'y reporter, l'année da la eess'ion de l'élément. le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.

( -4) Ce montant comprend
a) le montant total des sommes portées auz colonnes 3 et -4
h) le montant cumulé à la hn de l'exercice précédent. dans la mesure oii ce montant eortespond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice

1 i) Le montant total de la provision spéci¢le en fin d'exercice est â reporter au passif du bilan (tableau n' 3051) à la ligne «Provisions réglementées n

CADRE B
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

- PR:1CT[ON INCLUSE DANS LA PROVISION SPEC[ALE At1 DEBUT DG L'EXERCICE ......... ... ........................ .................. ...._....

- PR;\Ç'TION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERC[CE ._.._ .................. . ....................... . ............_............_.........._.._..._. -

t - Pk.\CTION [NCLLJSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'F.XERCfCE ..........................................._...................._....

~• cadre B est servi per les seules enheprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables w ; I dicembre sur la provision spéciale.

Il c,t rappelé que cette imput.ition est purement Escale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale tigurant au bilan d~ mène, les entreposes en cause continuent
u remtcgrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif 5 In réévnlu~tion.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque aimée dans les montants portés aux wlonnes 3 et 4 Vu cadre .~.. Cette partie est obtenue en multipliant tes montants partis
.ms colonnes 3 et d par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de Pimp~ta[ion, le nwnérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominaCeur celui de la provision

E

r

w

a
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* Des explications concernant cette n~bnque sont données dans la notice 2032.
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Responsable Restauration
cadre CDI

Che(de Cuisine

Second de Cuisine
CDI

Sébastien PESCHETEA
Aide cuisine

CDI

Jonathan I NUMH5
Commis salle/bar

CDI

Isabelle GAILLARD
Commis salle/bar

CDI

Cassandre LEREUN
Serveuse

CDI

Alexandre PECH
Chef de Rang

CDI

Robert PLUMIER
Directeur Responsable

Mandataire

Caissière auditrice
CDI

NaomiHOAREAU
Caissière

CDI

Christophe CHARTON
Caissier

CDS

Sabrina LE SALISSE
Caissière

CDI

Aline DUCHAINE
Caissière

CDI

Valérie LE ROUZIC
Assitante Compta / RH

CDI

Responsable Technique
cadre CDI

Coralie LOTHODE
Tech /assistante clientèle

CDI

Delphine GOACOLOU
Assistante clientèle

CDI

Maëlan LE FLOHIC
Assistant clientèle

CDI

Barbara DESMOULIN
Assistante clientèle

CDI

Pauline NORMAND
Assistante clientèle

CDD

MCD
Cadre CDI

YanLAPORTE
Contrôleur aux entrées

CDI

Damien DUPUIS
Contrbleuse aux entrées

CDI

Céline LE NY
Contrdleuse aux entrées

CDI temps partiel

Anne-Gabrielle LE MEUT
Conlroleuse aux entrées

CDI

septembre-21

Resp. Jeux Traditionnels
cadre CDI

Fabrice VASELLI
Chef de table

CDI

Marvin BOURGOIN
Croupier Sème

CDI
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SUR LA TERRASSE
les vendredis 16 juillet et 13 ao~ît â partir de 19h30

10€ OFFERT en ticket de jeu* à l'addition du lundi au jeudi inclus

TOUT PEUT ARRIVER. ~ CAS I NO
'v' CARN/'~.0



1 coupe de campagne
10€ en ticket de jeu

1 ~en~ Circus + 1 verre de vin
En vente à l'accueil du casino. Voir conditions.

~ ~ e'
~~

~ dupe de ~h~mp~gr~~ ou ~ rr~ojifi~
1 ~€ e~ ticket d~ jeu

t ^ vente à l'accueil du casino. Voir conditions.

TO~JT PEiJT ARRI°~ER. ~ CAS I NO
CARN/'~.0



Société du Casino de Carnac
Conformement à l'article 25 de la convention de délégation signé le 25 octobre 1999 concernant l'animation de
la station, vous trouverez ci-après le détail des animations, concerts, évènements et soirées pour la saison

2020/2021

Animations, concerts, spectacles

Ferneeture û partir du 29 octobre 2020 minuit jusyu'uu 18 n:ai 2021 inclus COL7D
Déjeuner loto 13-juif-21

12-oct-21

Jeux gratuits : 24 déc 2020 jeu de Noel sur Facebook
30 juin au 02 juillet -lancement carte été = 10€ offert sur l'addition du lundi au jeudi
11 au au 11 juillet Euro 2020 -jeu pronostic

Groupe et Séminaires : 21 juin Thalazur
01 juillet Adecco
31 juillet Agence Gauter
26 aout UPL
14 sept Groupe Onet
17 sept Ordre des architectes
18 sept Funbreizh
02 oct Funbreizh
16 oct. Groupe privé

Concerts 16 juillet Duo Pop Cordes

13 aout Duo Pop Cordes

Animations Tout le mois de juillet - Mojito Party les vend et samedis de 19h à 23h
Tout le mois de juillet -Points x2 du lundi au jeudi de 19h à 23h

Tout le mois d'aout - Mojito Party les vend et samedis de 19h à 23h

Tout le mois d'aout -Points x2 du lundi au jeudi de 19h à 23h

Sponsoring FESTIVAL TERRAQUE

Club de foot

SNSM



Carnac -Quiberon -Belle-lie

Le rôle clé des bénévoles pour !a Mini en mai
la Tr~nké-surMer— La 8a édiiion de la Mini en mai partira samedi. Organisée parla SNT, cette coure
importante ne pourrait avoir lieu sans la participation des bénévoles du club.

Pour la 8a fols, la Mini an mai paN2
de Le TrinitA-sur-Mer. Le club Linitain
apporte un solo tou: particulier à la
préparation de cette maniiastaüon.
• Elle est trbs trttporterrte pour le
club. Cette année encore plus Puls-
que c'est la premlb~e prancie caurse
organisée per le club. Et simpfe-
mertt parce que ceils~ci a re)olrr! le
rang des praTessiom~e3s, sinon nous
n'aurons pu Porganise~ ., expligye
Yannick Raoult, memtts du comHâ
de dkedion du club.

Et si celte course est importante
pour Pimage du club. eHe est égae-
merrt pcwr les bénéwles qui consa-
crent beaucoup de temps au du6.

cette épreuve réunft princspaEe~
merl de )aunes nevigateuts ei sou-
vaM de fufursnoms de lavile. Nous
avons la chance de les aborder sim-
plemerrt, de vieller leur bateau lors
des visées de eécurké. Et il se crée
un Tien errtre Ies bAnèvdes et les
skippers. Et lorsque l'ur~ ou l'aube
peese la Ilgne d'artivéa, on peut se
mémoriser de qui ii s'agit. C'est une
autre atmosphère qua lors des gran-
des courses quand nous sommes
sur les lignes d'inscdpilons, de
façon tris impersonnelle -. exotique
av1~ précision Yannick R-3nuft.

Des rbles attribués 8 chacun
Cette année, crise sandre oblige, ia
co~vivialit~ sera rédufte, mème si
l'ambiance reste la même. •Las
bénévoles seront préeeMs p~incipa-
lement pour la préparatlo~ t3es
paniers repas avant le départ, puis

.~

au momerrt du départ sur l'eau dans
des zodiacs et bateau comité. À
l'arrivée, nous assurerons des
veules de six heures par binbmes au
niveau du fcrt de Sa4R:-~!llbort. Et
nous açcueillerons les skippers au
moment aù lis viendront rendre fleur
balise da détresse et r2eupérer leur
téléphone ,, détaille Monique Coa
sec, représent3nta des :~névoles.

Au total, sut le noyau de tren-

te bénévoEes du club, treim seront
pr~er~ts à un moment ou è un autre.

Autocorttrole cette année
• I! y a §gs!eren! da~x salariés du
club qui sorrt durablement af#edés
à cette course :Gilles Hricou[, Prést-
dertt du camtté de course et FrarF-
çois le Roux, qui assure la parle
admiNsirative de la course ~, com-
plète Yannick Raoult.

Le Casino Circus est dans les starting-blocks
Carnac—Fermé depuis fin octobre, le Casino Cirrus termine ses préparatifs de réouverture.
Une réouverture partielle certes, maPs attendue tant par les salariés que par 19s joueurs.

Reportage
Ça lundi matin, le Casino ressemble à
une ruche qui sort de !'engn~rd:sue
ment hivernal. Ciscr=.t9ment, mais
efficacement, de nombiaux salariés
s'affairent dans l'établissemert pour
que tout soit fin prAt pour mercredi à
10 h.
• Nous avons rat;ouvé tous !es

salariés, vendredi damier, à l'xca-
slon d'une assemblée g~néraie.
Cela faisait du bien de tous se
rst~uver, rrtEme avec tles gestes
barrières 9 respecter. Tous sorti
enthousiastes à l'idée de ta réouv9r-
ture du Casino. Las saines irttérie~
ras du restaurant rssterorn fermées,
les Jeux seront moins nambreux du
lait des nouvelles nonnes sanitaires
en vigueur, mais le cour sera là •.
v ést en ces termes q~ Robert Pk_
inter, directeur de Pétabiissement
résume l'état d'esprit de ses coilai~o-
rateurs.

Une période vécue
eomme une injustice

Le dfrecieur n'oubliera pas de soulf
gner le ressenti de ses salariés 8
l'occasion de la fermeture administra-
tive d'octobre damier.. fb n'art pas
compris comment, avec les mesu-
res senitairasappliquées dans l'éta-
bllssemeM et surtout l'absence ds
Wut cas coula dans nos éteWiss~
marge, ta ismretuis sait prorwncée.
Ils ont vécu cela comme aria injustl~
ça par repport aux commerces
ouverts. IG, les machir~es étaient
nettoyées par le personnel Abrs
que dans les magasins, !es clients
naivonf trn ~rha~ la¢ nmrl~iiM SFInS

A partir de 10 h mercredi ef Jusqu'à
21 h, chaque jour, le Casino propase~
ra des machines à sous, des roulettes
électranlques, uFl restaurant en ter-
rasse ot la réouverture des salles pou!
les séminaires. •Lee sellas de resr
taurants Irtté~eures et les jeux de
table na seront pas rouverte, tout
comma le bar, Indique le directeur.
La jauge permettra un maximum
d'une centaine de personnes prr
ser~tea, salariés inclus. Cela rspr~
sente 35 %de ma capacité. Les nou-
velles consignes sanitaires nécessi-
teront ia fermeture d'un jeu électra-
nlque sur trois pour raspe~.~ter les
nouvelles distancietlons imposées.

habitueliamarrt accessibles •, pr~i-
se Christel+a Cochennec, responsa-
b;~..de ia commuMca'ioo.

Qu3ni fl ia 1e~rtas3e du a5~aurarrt:
elle pourra accueillir 30 carvc~ris

Les missions de contr6le des
t~teaux ne ~rort pas, cette année,
confléa aux bénévoles. • Il s'agira
d'un autacorrtrdle or~tre les pertkF
parts, deux paz deux. Un skipper
contrAfera l'équipemarrt d'un
bateau et celui du bateau côntrbié .
viendra confr5lécelui desen contrro-
leur. Its seront donc tous les deux
responsables des bateaux •, conclut
Yannick RaouR.

entral2het14hetde19hà21h Q
pour conclure, ie directeur précise :
. Nous sommes heureux de pouvdr
â ~ nouveau accueillir nos clients
dans une convNrialRé maximale •.

8 O O O O O ~ C`est le montant des recettes per-
çues par la municipalité pour
l'exploitation du Casino: =Cala

r5présente enviror 550 000 E de redevances contractualisées
entre ka moine et !e Casino et 250 000 f de produi4s sur les jeux
reversés par l'État n, explique Pascal Le Jean, adjoint aux finarr
ces. Dans fe budget de fonctiorneme^t, qui se monte à
13 000 000 E, cela représente dans les années normales plus de
~ 9c, ria ra hii~inaf . La reprise de Cetté activité est importarrte

La Trinité-sur-Mer

Les graffitis font leur retor~r dans la
Le week-snd de l'Ascension, qui a
ét6 synonyme d'une augmerttat(on
très signKcative de la poputatbn, a
été marqué par des dégradations
dans différsn~ endroits de ta torr
mune qui n'evaEt pas connu de graHi-
tls depuis plus d'une dizaine
d'années. Ainsi, à proximP,é immédta-
te de la mairie ainsi qus sur le parking
derière [a mairie, tout comme plrr Oesga
sieurs sites dans la commune art été meGie,
maculés de graffitis. samed

Camac
L'accident mortel du traerail « ai

C.8IT1SC

Le PYit•mônde de Zabelle se met à

~j •~'l'~ ,~' s
C`T~; â~~, t ~~~ --

•~~~ ~
r ~t
~:.~

isabelle Servais a mis ~ l'honr!eurdes trvres su~N

Durant tout fe mas de mai, IVapol~on
Bonaparte sera mis â l'honneur dans
la librairie du boum r~ Coccasio+~du
bicerrtenaire de fa disparstlo~ de
l'empereur NapolBon ler, le
5 mai 1821 sur l'le de Sainte-Hélène,
Isabelle Servais a tenu à paRlciper â
l'événement,,~our rappeler, • au-delà
des polémiques sur ie personna-
ge •, !ans eux enfants qu'agir. sduttes,
l'importance historique ~,e Napol~or.
et ses • dHférarttes réallsaUons com-
me le Code civil, le Code pénal ou
encore le cadastre ~. ::w~t la pïupart
rythment ercere an grade partie
notre vie aJminlstra!ive stjuridique.

Oès la rie, fe public ~s~ui venir
admirer la vitrine rswtisée parla Ifbrai-
re. •une vitrine pédagogique qui
exp{ique les dffférantes réalisations
du i~ Emptre •, Des intormatirris nis-
torqur~, ds la Pédagogie. •mals ter

jours
la Sei
du m
des j
libra(i
geab
P~~
tours:

Les
wrtb
~~'é~x
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enco
ner à
chou
assur

IJhra
rua
le-pt'r
I3Cf .

Le Musée de Préhistoire rouvre rr

(ls lucre à droite Yanricic Raouh, N,onigc~e Casse+: st FrançoJse Le Roux. ;rem. ousr

À gauche, Robert Plumier, directeur avec une,aartie des salariés prdseMs lundr matin. P = a~n,~

Càthenrle Isoarti, edNrnta en chxge de la cuRu
ef Cé/me Carnet, directrice adlofnte de, musée.
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LES ENTRÉES

La terrine du pêcheur, crème cibouiette 7,00 €
Le Circus bocal - - 8,00 €
L'ardoise de charcuterie 7,00 €

LES PLATS

La pièce du boucher, sauce au poivre ou sauce au bleu 16,00 €
Le filet de dorade 16,00 €
La ballotine de voiailie aux herbes fraîches 16,00 €
Chaque plat esr accompagné d'une portion de frites ou tagliatelles fraïches ou
légumes de saison

La portion cl'accompag~ement supplémentaire 1 00 €

LES DESSERTS

Le café gourmand 6,00 €
La panna cotta et son coulis de fruits 6 0~ €
La boule de glace osa de sorbet i ,50 €

MENU ENF~►NT 8,00 €Servi jusqu'à 12 ans

TOUT PEUT ARRIVER. i CAS I NO
v CARN/'~.0



CAFÉTERIE

Expresso, Décaféiné _ 1,80 € Cappuccino - 3,00 €
Double expresso 3,40 € Chocolat chaud 3,40 €
Doseite de lait __ 0,30 € Chocolat Viennois 3,60 €
Café crème - 2,40 € Thé, Infusion (parfums au choix] 2,90 €
Café Viennois 2,80 € Irish coffee 6,00 €

DIGESTIFS

LIQUEUR RHUM

Get 27, Get 31, Malib~~ 5€50 Havana Club 6€00Bailey's — 6€00
3 Rivières 6€50
Diplomatico 9€00CALVADOS

Busnel Pays d'Auge 6€50 VODKA

COGNAC Eristoff 6€00
Absolut 6€50

Rémy Martin VSOP 8€20
WHISKY

GiN

Gordon's 6€00 ~&B Rare 6€30
Bombay Sapphire 7€00 ~pmeson 6€50

Jack Daniel's 6€80
Oban 14 ans 10€00

ACCOMPAGNEMENT SOFT 1€60
' Hors Rec~ BuII ,

TOUT PEUT ARRIVER. ~ CAS I NO
v CARN/'~,C
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CHAMPAGNES

Pierre Gillet
Taittinger Brut
Pierre Gillet --
Taittinger Brut

LES CLASSIQUES

Kir vin blanc
Kir pétillant
Kir Royal
Crémant d'Alsace
Cidre Brut 3€80
Ricarcl, Pastis 51
Suze
Porto blanc ou rouge
Martini Bianco, Rosso
Campari

SOFTS

Jus de fruits
Breizh-Cola
Orangina
Breizh Tea
Schweppes Tonic
Red Bull
Diabolo
Sirop à Veau
Heineken 0°

APÉRITIFS

BIÈRES PRESSION

7€50 Carlsberg
10€00 Bière du moment
49€00 Tripick 6°_
85€00 Monaco, Panaché

BIÈRES BOUTEILLE

4€20 Kronenbourg 1664
4€70 Grimbergen Blanche
7€7Q Desperados
4€50 Corona
8€50
3€80
:i€7Û
4€20
3€50
3€50

EAUX ET SOFTS

E~►!~X

3€3d Plancoët
3€50 Plancoët fines bullzs
3€50 Perrier
3€50 Vittel
3€50 Supplément sirop
4€70
3€00
1 €50
3€80

3€80
4€00
4€00

3€00
3€00

7€00
7€50
7€50
3€80

5€30
5€50
5€50
6€50

4€00
4€00
3€50
3€00
0€20

TOUT PEUT ARRIVER. ~ CAS I NO
v CARN/'%C



COCKTAILS

Americano 6 00 €Martini Rosso, Campari, Perrier - ~

R u , sucre de canne. citron vert 6,~~ €

Blue Lagoon
vodka, Curaçao bleu, jus citron, sucre de canne Ô,~O €

Caïpirinha
Cachaça, sucre de canne, citron vert Ô,O~ €

Irish Coffee
Whisky, café, sucre de canne, crème fouettée Ô,~~ €

Mojito classique ou fruité
Rhum, citron vert, sucre de canne, menthe, Perrier 6 00 €,

Gin Tonic
Gin, Schweppes tonic, citron Ô,O~

Ty Punch
h ~,

COCKTAILS SANS ALCOOL

Paraciise Dream
Jus d'ananas aux saveurs de fraise, framboise &abricot 5,~~ €

Vir~in Mojito classique ou fruité
Ment e fraîche, sucre de canne, citron vert, eau gazeuse 5,0~ €

TOUT PEUT ARRIVER. CAS I N O
v" CARN/'aC



BLANC

IGP Pays d'Hérault Guilhem Moulin de Gassac 4€00 22€00
AOC Mercurey Château de Chamirey --- - - - - 53€00
IGP Côtes de Gascogne Tariquet Premières Grives 5€50 29€00
IGP Val de Loire Marigny Neuf 5€00 29€50
IGP Val de Loire Chenin de jardin J.Mourat - 4€50 28€50
AOC Muscadet Sèvre et Maine sur lie Dom. De ~a Bretonnière 15€00 25€00
AOP Saint Péray Les Vins de Vienne -- - - 39€00
AOC Graves Château Pouyanne 18€00

ROUGE

AOC Bordeaux Moulin De Labordes 4€50 13€50 22€00
AOC Saint Emilion Grand Cru Château Cartier 65€00
AOC Graves Château Pouyanne - 32€00
IGP Pays d'Hérault Guilhem Moulin cie Gassac 4€00 22€00
AOP Cahors « Mise à nu »Domaine du Théron, vin naturel 35€00
AOC Saint Joseph Pierre Gaillard 49€00
AOC Côte Rôtie P. Gaillard - 89€00
AOP Touraine « des terres blondes » H. Marionnet 15€00
AOP Bourgueil Lamé-Delisle Boucard «déchaînée » 16€00 31€00

ROSÉ

IGP Pays d'Hérault Guilhem Moulin cie Gassac 4€00 22€00
AOP Côtes de Provence Côté Presqu'île by Minufiy - 5€50 i 9€00 33€00

TOUT PEUT ARRIVER ~As~No
v CARN/'%C


